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Délibération du 19 décembre 2025 

BUDGET RECTIFICATIF : Exercice 2025 

Vu les articles : 175 (modifié par Décret n° 2018-803 du 24 septembre 2018 – art.20),  

176 (modifié par Décret n° 2015-308 du 02 avril 2025 – art.21) et 177 du décret n°2012-1246 du 
07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable, 

Vu l’arrêté du 7 aout 2015 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes, 

Article 1 : 

Le conseil d’administration vote les autorisations budgétaires suivantes : 

 1 198.5 ETPT dont 959 ETPT sous plafond État et 239.5 ETPT hors plafond État ; 

 111 698 934 € en Autorisations d’Engagement (AE) dont : 
o 92 358 908 € en personnel 
o 14 980 955 € en fonctionnement 
o 4 359 070 € en investissement ; 

 113 233 530 € en Crédits de paiement (CP) dont : 
o 92 358 908 € en personnel 
o 15 962 271 € en fonctionnement 
o  4 912 352 € en investissement ; 

 110 800 208 € en prévision de recettes ; 

 - 2 433 323 € de solde budgétaire. 

Article 2 : 

Le conseil d’administration vote les prévisions comptables suivantes : 

 - 2 759 488 de variation de trésorerie ; 
 - 4 944 749 € de résultat patrimonial ; 
 - 3 144 046 € d’insuffisance d’autofinancement ; 
 - 7 231 931 € de variation du fonds de roulement. 
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Pour information : 

Le prélèvement sur le fonds de roulement s’élève au budget rectificatif 2025 à 7 231 931 €. Il se 
répartit entre : 

1) 670 336 € pour le CFA ; 

 Le conseil d’administration décide d’effectuer un prélèvement sur les réserves 
(compte 10682) à hauteur de 670 336 € 

2) 547 880 € pour le SIGDU ; 

 Le conseil d’administration décide d’effectuer un prélèvement sur les réserves 
(compte 10682) à hauteur de 547 880 €. 

3) 6 013 715 € pour l’université ; 

 Le conseil d’administration décide d’effectuer un prélèvement sur les réserves 
(compte 10682) à hauteur de 6 013 715 €. 

Les tableaux des emplois (T1), des autorisations budgétaires (T2), de l’équilibre financier 
(T4), de la situation patrimoniale (T6) et des opérations pluriannuelles (T 9) sont annexés pour vote 
à la présente délibération. 

       Fait à Pessac, le 4 décembre 2025, 

       Le président du Conseil d’administration 
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1. Note introductive à la présentation du budget 
rectificatif 2025. 

 

Cette note a pour objet d’éclairer les membres de l’organe délibérant sur les raisons et les conséquences 
des décisions soumises à leur vote. Le budget rectificatif technique sera présenté au conseil 
d’administration du vendredi 19 décembre 2025. 
Nb : tous les tableaux budgétaires détaillés pour vote et pour information ont été mis à disposition du Rectorat et du CA 

 

1. 1. Le contexte 

Le budget rectificatif 2025 de l’Université Bordeaux Montaigne (UBM) s’inscrit dans un contexte 
institutionnel, réglementaire et organisationnel particulièrement exigeant, marqué à la fois par une 
évolution du cadre financier des EPSCP (Décret n°2024-1108 du 2 décembre 2024 et l’arrêté des 
seuils de soutenabilité du 5 décembre 2024), et par des contraintes externes et internes fortes. 

Dans la continuité du choix de gestion opéré depuis 2024, l’établissement a retenu le principe d’un 
budget rectificatif unique en fin d’exercice. Cette orientation résulte d’un diagnostic approfondi 
conduit par la Direction des Affaires Financières et de l’Achat Public (DAF), qui avait déjà 
évalué, les années précédentes, la faible pertinence d’un budget rectificatif intermédiaire en raison 
de taux d’exécution inférieurs à 40 % et d’un manque d’informations fiables sur le rééquilibrage 
des recettes encaissées (SCSP, CVEC, DI, etc.). Le nouveau calendrier budgétaire, adopté à cette 
occasion, prévoit désormais l’élaboration d’un budget rectificatif technique en fin d’année, 
permettant d’intégrer les mesures nouvelles intervenues au second semestre et de reprogrammer 
les opérations pluriannuelles (OPPA). 

L’exercice 2025 constitue toutefois une année de transition majeure. Ce budget est en effet le 
premier à être élaboré dans le cadre du nouveau régime financier des EPSCP, tel qu’introduit par 
le décret n°2024-1108 du 2 décembre 2024. Ce texte redéfinit les conditions d’équilibre 
budgétaire autour de critères de soutenabilité rénovés — trésorerie, fonds de roulement et charges 
de personnel « ratio Dizambourg » — offrant ainsi aux établissements une plus grande souplesse 
dans leur gestion financière pluriannuelle, mais exigeant en retour une vigilance renforcée sur la 
trajectoire d’équilibre. 

Madame la Rectrice de la région académique de Nouvelle-Aquitaine, dans son courrier du 
2/12/2024, avait autorisé le prélèvement sur les réserves au budget initial 2025 afin de préserver 
la continuité des missions du service public, dans un contexte de fortes contraintes budgétaires, 
sous réserve de la mise en œuvre d’un plan de stabilisation financière et d’une trajectoire 
pluriannuelle maîtrisée. Dès la mise en exécution du budget initial, l’établissement a engagé une 
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politique de maîtrise stricte de ses dépenses, indépendamment de la mise en œuvre des « services 
votés ». Cette démarche s’est traduite par une diminution de 15 % des enveloppes de 
fonctionnement et de 30 % des enveloppes d’investissement. Faute de pouvoir présenter un 
budget rectificatif au printemps, compte tenu de l’absence de moyens humains au sein de la DAF, 
les crédits concernés ont été sécurisés en central au sein d’une enveloppe « tampon », aujourd’hui 
déprogrammée dans le cadre du présent budget rectificatif. 

L’année 2025 a en outre été marquée par un profond renouvellement des équipes du pôle budget 
de la DAF, avec un turn-over complet depuis janvier et l’absence de renforts à court terme. Cette 
situation a considérablement limité la capacité d’analyse, de fiabilisation et de projection 
budgétaire. Elle a été aggravée par la faible disponibilité et absence des interlocuteurs financiers 
dans plusieurs centres de responsabilités budgétaires, ce qui a rendu complexe la sécurisation des 
données de déprogrammation, en particulier sur les opérations pluriannuelles. 

Malgré ces contraintes, la DAF a poursuivi un accompagnement régulier auprès des centres de 
responsabilités budgétaires afin d’assurer la reprogrammation des crédits en dépenses et en 
recettes, et de garantir la couverture des mesures nationales, notamment celles liées au COMP 
2025-2027, ainsi que le financement de l’activité courante des services. Ce travail a permis de 
préserver la sincérité budgétaire de l’établissement tout en maintenant un cadre de gestion 
rigoureux et maîtrisé. 

Enfin, l’Université Bordeaux Montaigne fait partie de la vague 3 des « petits » contrats 
d’objectifs, de moyens et de performance (COMP) 2025-2027. Le retour de la DGESIP, 
intervenu par courriel en juin 2025, a confirmé l’attribution d’une enveloppe globale de 1,964 M€, 
destinée à soutenir les six objectifs stratégiques du contrat. Cette enveloppe constitue un levier 
essentiel dans la trajectoire financière pluriannuelle de l’établissement et trouve sa traduction dans 
le présent budget rectificatif. 

 

1. 2. Rappel et enjeux 

L’ajustement de la programmation en fin d’exercice se concrétise par l’adoption d’un budget 
rectificatif technique et surtout stratégique traduisant les efforts effectués sur les dépenses de 
fonctionnement et d’investissement, et élaboré dans le respect du principe de sincérité budgétaire. 
Ce budget vise à optimiser les taux d’exécution et à préparer dans les meilleures conditions 
l’exercice suivant. Les crédits (AE/CP) déprogrammés dans ce cadre pourront, si les actions 
initiales conservent leur pertinence, être réinscrits au budget initial de l’année suivante, permettant 
ainsi une gestion plus souple et réactive dès le début du nouvel exercice. 

Ce budget rectificatif poursuit plusieurs objectifs complémentaires : 

 Reprogrammer les tranches annuelles des opérations pluriannuelles (OPPA) selon 
l’avancement des projets, afin d’assurer la continuité des activités et la disponibilité 
immédiate des crédits au lancement du prochain exercice ; 
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 Actualiser les montants des recettes prévues au budget initial 2025 en fonction des 
versements effectivement réalisés par les financeurs, pour les projets de recherche et hors 
recherche ; 

 Ajuster la subvention pour charges de service public (SCSP) en intégrant les 
notifications initiale (30 avril) et intermédiaire (21 juillet) 2025, ainsi que les nouveaux 
moyens alloués au titre du COMP 2025-2027 (tranche de 46% sur 2025), de la loi de 
programmation de la recherche (LPR), de la compensation de la hausse du CAS pensions de 
4 points au 1er janvier 2025 et de diverses actions spécifiques (IUF, aides aux étudiants en 
situation de handicap) ; 

 Réviser le niveau des recettes propres inscrites au budget initial 2025, notamment la 
contribution de vie étudiante et de campus (CVEC) et les contrats d’apprentissage en 
fonction des effectifs réels à la rentrée de septembre 2025 ; 

 Supprimer les réserves « tampon » en dépenses et en recettes, dont ces crédits étaient 
destinés aux projets effectivement exécutables et qui n’ont pas vu d’aboutissement sur 2025 
; 

 Supprimer les crédits en dépenses (AE et CP) de l’enveloppe de sécurisation financière 
de janvier (-15% FCT et -30% INV) ; 

 Réévaluer la prévision de la masse salariale en fonction du plafond d’emplois (ETPT) 
inscrit au budget initial 2025, et ajuster en conséquence les AE et CP, ainsi que les dépenses 
dites hors paie (actions sociales, prestations sociales…) ; 

 Inscrire de la recette de la vente de l’appartement d’Arcachon (235K€). 

Enfin, les flux calculés (amortissements, provisions, dépréciations, etc.) ont été actualisés à 
partir du compte financier 2024 et des éléments disponibles au moment de l’élaboration 
technique du budget rectificatif 2025, afin de garantir la fiabilité et la cohérence des prévisions 
patrimoniales. 

Ainsi, ce budget rectificatif offre une vision quasi définitive de l’exécution budgétaire annuelle, 
fondée sur les données consolidées et les informations connues à ce stade de l’exercice. 

 

1. 3. Les faits marquants 

1. 3. 1. La subvention pour charges de service public (SCSP) 

Pour mémoire : le montant de la SCSP inscrite au budget initial 2025, en l’absence de pré-
notificatif, a été projeté sur la base de la notification intermédiaire du 5 juillet 2024 en y incluant 
des actions spécifiques dites « récurrentes », soit 88 069 022€. 

Les notifications du 30 avril et du 21 juillet 2025 ont permis un réajustement à la hausse de 
1 593 369€ dont : 

- Compensation du CAS Pensions : 1 270 688€, 

- Les réajustements lés aux mesures de la loi de programmation de la recherche (LPR) : 290K€, 

- Des réajustements divers sur des actions spécifiques anticipées : 32K€ (CNU, organisation concours, 
IUF, DU Paréo…). 
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Le courriel de la DGESIP en date du 16 juin 2025, adressé à la présidence, confirme l’attribution 
à l’Université Bordeaux Montaigne d’un financement global de 1 964 000 € au titre des objectifs 
inscrits dans le COMP 2025-2026. 

À la suite des échanges avec le SRAES concernant l’inscription budgétaire de la tranche 2025, 
l’établissement a décidé d’intégrer les 46 % de cette tranche au budget rectificatif, soit 903 440€. 

Conformément aux orientations transmises par la DGESIP, l’université a d’ores et déjà engagé, 
depuis le mois de juin, des dépenses liées à la mise en œuvre des actions prévues dans le COMP, 
notamment en matière de recrutements. 

Ainsi, le montant global de SCSP inscrite au BR-2025 s’élève à 90 565 831€ (soit +2 496 809€ 
dont 903 440€ de la tranche 2025 du COMP, par rapport au BI 2025). 

Le manque d'information officielle concernant le montant définitif de la SCSP 2025 empêche de 
procéder aux ajustements plus précis et d'anticiper correctement l'atterrissage au compte financier 
pour l'exercice 2025. Cette incertitude entrave la capacité de planification budgétaire et rend difficile 
l'établissement de prévisions financières fiables pour l'année en cours. Cette absence de visibilité 
impactera également la projection de l’exercice 2026 et la soutenabilité budgétaire à travers ses 
nouveaux indicateurs financiers. 

 

1. 3. 2. La contribution de vie étudiante et de campus (CVEC) 

Les recettes encaissées (RE) concernant la contribution de vie étudiante et de campus (CVEC) 
ont été réajustées à la hausse (+ 65,6K€) en fonction de la notification définitive pour la campagne 
2024-2025 reçue le 16 juillet, soit 74,47963€ *15 578 étudiants pour un montant total de 1 129 088 
€ en recettes encaissés (RE). 

Pour mémoire : « en application des textes en vigueur (Décrets n°2018-564 du 30/06/2018 et 
n°2019-685 du 28/06/2019, notamment les articles D841-5 et 841-6 du Code de l’éducation), 
l’établissement est bénéficiaire, à hauteur de 46 € par étudiant inscrit s’étant acquitté de la CVEC ». 

Les dépenses financées par la CVEC ont été réajustées en tenant compte de l’activité prévisionnelle 
de cette fin de gestion. Il a été opéré une déprogrammation des AE à hauteur de -133 212 € et des 
CP à hauteur de – 163 702€ sur l’enveloppe de fonctionnement (réserves). Une partie des dépenses 
déprogrammées sera reprogrammée dans le cadre du budget initial 2026. 

 

 

 

La déprogrammation (en €) concerne : 

 -6 000 Déprogrammation service général DAPS   

 -125 112 Déprogrammation réserve   

 - 2 100 CVEC non affectée 

AE CP AE CP AE CP
Total Dépenses 1 226 296 1 335 170 -133 212 -163 702 1 093 084 1 171 468
Fonctionnement 878 643 987 517 -133 212 -164 482 745 431 823 035
Investissement 5 000 5 000 780 5 000 5 780

Personnel 342 653 342 653 342 653 342 653
Total Recettes Encaissées (RE) 1 063 452 65 636 1 129 088

Ecart RE-CP -271 718 229 338 -42 380

BI 2025 Mvts du BR 2025 BR 2025

CVEC
en €
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Les crédits de paiement ont été réajustés aussi en fonction des flux en cours à décaisser sur 2025. 

Cette recette CVEC (encaissement et produit) dont les dépenses n’ont pas été inscrites de manière 
symétrique impacte les indicateurs financiers dont notamment sur le compte de résultat et la 
trésorerie. 

1. 3. 3.Les opérations d’investissement : 
Des ajustements significatifs ont été opérés sur les crédits d’autorisations d’engagement (AE) et de 
crédits de paiement (CP), principalement dans le domaine du patrimoine immobier, afin de tenir 
compte de l’avancement réel des opérations. 

Les principales déprogrammations concernent les opérations immobilières pilotées par la DPIL, 
et plus particulièrement : 

 Le décalage à 2026 du projet CPER 2021-2027 bâtimentaire du pôle Archéologie, dont 
la maîtrise d’ouvrage est confiée à la SRIA. Seule l’étude a pu être engagée en 2025 ; 

 La déprogrammation de l’enveloppe de réserve constituée en début d’exercice et 
contenant la sécurisation de la réduction de 30 % de l’enveloppe d’investissement arrêtée en 
janvier 2025 ; 

 Le report à 2026 de l’opération REVES, cofinancée par le CFA, pour un montant de –100 
K€. 

Cette révision prudente des CP ne prend pas en compte d’éventuels aléas de gestion susceptibles 
d’affecter l’exécution budgétaire, qu’ils soient internes (mobilisation des ressources humaines) ou 
externes (par exemple, retards de facturation liés à des contraintes fiscales). 

Les investissements concernés sont, pour l’essentiel, reportés sur l’exercice 2026. À l’inverse, 
certaines opérations demeurent maintenues sur 2025, comme le décaissement de +740 K€ au titre 
du CPER équipement scientifique de l’UMR Archéologie, la livraison, les tests et le règlement 
de la machine devant intervenir avant le 31 décembre 2025. 

Impact financier global sur l’exercice 2025 : 

 –16,93 M€ en AE, dont –13 M€ pour le CPER 2021-2027 bâtimentaire du pôle Archéologie 
et –315 K€ pour le projet REVES, 

 –3,28 M€ en CP, après prise en compte des flux engagés et des restes à payer sur 2025. 

 

1. 3. 4. L’enveloppe de personnel 
 

Évolution de la masse salariale entre le Budget Initial (BI) 2025 et le Budget Rectificatif (BR) 
2025 

L’enveloppe de personnel prévisionnelle inscrite au Budget Rectificatif (BR) 2025 s’élève à 
92 358 908 €, contre 94 145 902 € au Budget Initial (BI), soit une diminution globale de 1,79 M€ 
(–1,9 %). Cette baisse est à nuancer. En effet, elle intègre des éléments qui correspondaient à des 
dépenses potentielles sur des appels à projet déposés, à savoir 581 755 € de réserves, ainsi que la 
déprogrammation à hauteur de 268 540 € de crédits de recherche non consommés dans le cadre 
des contrats pluriannuels. Une fois ces éléments neutralisés, la sous-exécution réelle se limite à 
936 998 €, soit –1 %. 
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Cette diminution se répartit entre sur le budget propre (-1,35M€) de l’établissement (y/compris la 
réserve de précaution de fin d’atterrissage 2025) et les opérations pluriannuelles des contrats 
recherche et d’enseignement à hauteur de -439K€.  

La prévision d’ETPT inscrite au budget rectificatif s’établit à 1 198,5 ETPT, soit une baisse de 
26,1 ETPT par rapport au budget initial 2025 (1 224,6 ETPT). Cette diminution concerne d’une 
part les emplois sous plafond 1-Etat (-11,7 ETPT), avec -5,1 ETPT d’enseignants-enseignants 
chercheurs et -6,6 ETPT de personnels BIATSS, et d’autre part les emplois sous plafond 2 
établissement, en diminution de 14,4 ETPT sur les contractuels BIATSS. 
La réduction du plafond 2 BIATSS s’explique principalement par l’impact des appels à projets 
(AAP) de la recherche et par des recrutements décalés compte tenu de la soutenabilité 
financière de l’établissement. (cf T1- autorisations d’emplois). 

Le budget initial 2025 avait par ailleurs été construit dans un contexte de forte tension sur les 
dépenses de personnel, intégrant notamment la hausse du CAS Pensions de 4 points (pour un 
impact estimé de 1,31 M€) ainsi que l’extension du nombre de bénéficiaires du RIPEC C3 et de 
l’indemnité différentielle. 

Synthèse de la variation BR/BI présentée par type de population : 

  BR 2025 B.I 2025 Variation % BR/BI  

Enseignants titulaires 44 684 353 € 45 059 291 € -374 938 € -0,8% 
BIATSS titulaires 18 031 231 € 18 439 439 € -408 208 € -2,2% 
BIATSS contractuels & apprentis 8 032 250 € 8 147 589 € -115 339 € -1,4% 
Contractuels étudiants 960 000 € 1 015 262 € -55 262 € -5,4% 
Enseignants contractuels 9 078 853 € 8 669 401 € 409 453 € 4,7% 
Primes et indemnités 5 765 304 € 5 830 270 € -64 965 € -1,1% 
Heures complémentaires 4 241 197 € 4 568 635 € -327 438 € -7,2% 
Recherche 1 035 719 € 1 304 260 € -268 540 € -20,6% 
Hors paye et Réserves (BR) 530 000 € 1 111 755 € -581 755 € -52,3% 

Total 92 358 908 € 94 145 902 € -1 786 993 € -1,9% 

Les principales variations par catégorie de personnel reflètent ces ajustements.  

Chez les enseignants titulaires, la baisse de 375 k€ (–0,8 %) hors rémunérations accessoires et 
HCC résulte d’un nombre de départs supérieur à la prévision (-4 ETPT), et d’un GVT légèrement 
plus fort que prévu (+40K€).  

La masse salariale des BIATSS titulaires diminue de 408 k€ (–2,2 %) hors rémunérations 
accessoires, principalement en raison de vacances de postes et de remplacements par des 
contractuels. Le volume d’ETPT diminue de 8 ETPT par rapport à la prévision du BI 2025. 

À l’inverse, les enseignants contractuels enregistrent une hausse de 409 k€ (+4,7 %), liée à 
l’augmentation des effectifs (ATER et doctorants) à la rentrée 2025, et aux revalorisations 
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indiciaires et avenants des contrats en cours en CDD et CDI. 

Les dépenses de contractuels BIATSS diminuent peu (–115 k€) avec -34K€ (- 1 ETPT) sur le 
périmètre hors IUT, SIGDU et CFA.  

De même, celle concernant les étudiants contractuels diminuent de 55 k€.  

Les primes et indemnités connaissent une évolution limitée (–65 k€), soit -1,1%, marquée par la 
non-reconduction de mesures exceptionnelles telles que la garantie individuelle du pouvoir 
d’achat (GIPA) en 2024. 

 Indemnitaire BIATSS :  - 176K€, annulation des mesures de revalorisation à 
l’exception de la revalorisation (obligatoire) pour les personnels de catégorie C 

 Indemnitaire enseignant : la revalorisation du volet C1 du RIPEC (4200=>4800€), annoncée 
par la tutelle après le budget initial 2025 explique la hausse de 222K€ en BR 

 La variation des autres rémunérations accessoires sont non significatives. 

Les heures complémentaires : -327 K€ (-7,2 %). Le montant inscrit au budget initial 2025 ne 
devrait pas être atteint, sous réserve de confirmation à la réception du fichier de retour de paie de 
décembre. Le niveau exécuté reste inférieur au budget initial, fixé à 4 568 635 €, soit un taux de 
réalisation de 93 %. L’écart entre la prévision et le réalisé peut s’expliquer par plusieurs 
facteurs :  

 Une surévaluation de l’offre de formation par les acteurs concernés ; 
 Une sous-estimation du potentiel enseignant disponible ; 
 Une surestimation du taux de charges, celui-ci variant sensiblement en fonction du profil 

des intervenants mobilisés. 

Une première analyse laisse penser que le potentiel enseignant a été surestimé : 117 716 heures 
étaient prévues, contre 114 279 heures réalisées, soit un écart de -3 %. Cette situation s’explique 
notamment par la revalorisation du REH et par la difficulté à anticiper les diminutions de service 
en cours d’année. 

Enfin, les crédits du périmètre recherche présentent une sous-exécution de 269 k€, liée à la gestion 
pluriannuelle des projets financés. 

Les dépenses « hors paye » n’évoluent pas significativement : la variation du poste (–582 k€) 
provient essentiellement de la suppression de la réserve du BI et du maintien d’une marge pour 
sécuriser l’intégration budgétaire de la dernière paie a façon de décembre 2025, soit 200 k€. 

Ainsi, bien que la comparaison entre le budget initial (BI) et le budget rectificatif (BR) montre une 
baisse apparente de 1,9 %, la sous-exécution réelle de la masse salariale se limite à 1 %. Cela 
reflète un pilotage précis des effectifs et une meilleure adéquation des prévisions initiales avec les 
besoins constatés au cours de l’exercice. 
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1. 3. 5. Taux d’exécution au 20/11/2025 : 

 Taux d’exécution en dépense AE et CP : 

    

  

L’analyse des taux d’exécution au 20 novembre 2025 montre une progression continue depuis 
2022, tant en autorisations d’engagement (AE) qu’en crédits de paiement (CP). Cette amélioration 
résulte d’une programmation budgétaire plus réaliste, mieux alignée sur l’activité réelle de 
l’établissement. Elle est également le fruit du travail conjoint du pôle achats et du pôle budget de 
la Direction des affaires financières, qui ont renforcé leur accompagnement auprès des centres de 
responsabilité dans la préparation du budget rectificatif et le suivi quotidien de la fongibilité. 

Les taux d’exécution observés ne prennent donc pas en compte les ajustements techniques de fin 
d’année, ni les déprogrammations effectuées dans ce cadre, en particulier celles portant sur les 
opérations immobilières financées dans le cadre du CPER bâtimentaire, ou sur les enveloppes 
sanctuarisées de sécurisation.  

Au 20 novembre, le taux d’exécution s’établit à 69 % en AE et 73 % en CP (quasi identiques à 
ce de 2024 sur la même période). Il convient de souligner que la programmation initiale sur les 
opérations pluriannuelles reste surestimée au regard des activités réellement conduites, notamment 
sur les contrats de recherche et d’enseignement. 

Enfin, les taux présentés n’intègrent pas encore la paie à façon des mois de novembre et décembre, 
ni certaines dépenses traitées en liquidation directe (fluides, frais postaux, frais de mission…). 
Celles-ci apparaîtront dans le compte financier 2025, qui donnera une vision consolidée de la 
dépense exécutée. 

Pour information, au compte 2024, le taux d’exécution des AE était de 97,2% et CP de 95,4% 

 Taux d’exécution des recettes encaissées : 

 

 

Le taux d’exécution des recettes encaissées (RE) atteint 88 % au 20 novembre 2025. Comme pour 
la dépense, ce niveau doit être interprété avec prudence : le suivi des recettes liées aux opérations 
pluriannuelles (recettes fléchées) reste aujourd’hui largement surestimé. En effet, pour les contrats 
de recherche ou d’enseignement et opérations immobilières, la recette n’est versée par le financeur 
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que si la dépense est réellement engagée et reconnue comme éligible. Dès lors, toute dépense non 
exécutée ou mal justifiée entraîne mécaniquement un non-versement de la recette attendue. 

Cette situation fait peser un risque financier important sur l’établissement : des recettes inscrites 
au budget initial peuvent finalement ne jamais être perçues, créant un décalage entre la prévision 
et la réalité financière. 

Afin de sécuriser les budgets futurs et d’améliorer la fiabilité de nos prévisions, une refonte 
complète du processus de suivi des opérations pluriannuelles sera engagée dès janvier 2026 
par le pôle budget de la DAF, en lien étroit avec les centres de responsabilité porteurs d’OPPA. 
Cette démarche visera à fiabiliser la programmation, garantir un suivi rapproché des dépenses 
exécutées et prévenir tout risque de pertes de recettes pour l’université, et en conséquence, une 
prévision budgétaire des RE soutenable et sincère. 

Pour information le taux de réalisation de la recettes encaissées au compte financier 2024 était de 
96,3%. 

Le compte financier 2025viendra mettre à jour cette projection d’exécution budgétaire post BR 
2025. 

1. 3. 6. Les mouvements du budget rectificatif  

Ce budget rectificatif 2025 constitue non seulement un ajustement technique de fin d’année, mais 
également un acte d’engagement politique fort pour l’université. Il traduit la volonté de 
l’établissement d’inscrire sa gestion financière dans une trajectoire pluriannuelle maîtrisée et 
soutenable. 

La fin de gestion 2025 se caractérise par une révision à la baisse du niveau prévisionnel des 
recettes propres, notamment sur les appels à projets de recherche et les opérations immobilières 
du CPER, hors périmètre de la SCSP 2025. Parallèlement, les dépenses en autorisations 
d’engagement (AE) et en crédits de paiement (CP) connaissent elles aussi une diminution. Les 
ajustements proposés concernent l’ensemble des enveloppes : fonctionnement, investissement et 
personnel. Cette déprogrammation résulte en particulier de la déprogrammation des réserves dites 
de « tampon-sécurisation » opérées dès janvier 2025. 

En ce sens, ce budget rectificatif marque la première étape structurante du plan pluriannuel de 
stabilisation financière de l’université. Il s’inscrit pleinement dans les exigences de soutenabilité 
formulées par notre tutelle dès l’élaboration du budget initial 2025, et réaffirmées dans le courrier 
du Recteur du 7 juillet 2025. Par ce BR, l’établissement démontre sa capacité à ajuster sa 
programmation, à prendre des décisions responsables et à engager une trajectoire réaliste et 
maîtrisée pour les prochaines années. 

En intégrant l’ensemble de ces éléments, tant structurels que conjoncturels, il est proposé d’ajuster 
le budget rectificatif 2025 selon les évolutions détaillées ci-après : 

 Diminuer le plafond des emplois de 26,1 ETPT (Equivalent Temps Plein Travaillé), 
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 Diminuer le plafond des autorisations d’engagement (AE) de 23 M€ soit 17,1% 

 Diminuer le plafond des autorisations de paiement (CP) de 8,6 M€ soit 7,1% 

 Diminuer les prévisions d’encaissements (RE) de 4,3 M€ soit 3,7% 

 

Mécaniquement, on observe une diminution du solde budgétaire prévisionnel négatif dont le 
montant s’élève à -2,43 M€ (BI 2025 : -6,77 M€), soit une amélioration de 4,3M€ (-64%) par 
rapport au BI 2025. 

1. 3. 7.La soutenabilité budgétaire du BR 2025 

Rappel du cadre réglementaire – soutenabilité budgétaire (décret de décembre 2024) 

Trois critères à respecter : 

 Fonds de roulement (FDR) ≥ 15 jours 
 Trésorerie ≥ 30 jours 
 Charges de personnel (ratio Dizambourg) < 85 % pour les établissements SHS 

Le budget est considéré comme insoutenable lorsque l’un de ces seuils des critères de 
soutenabilité n’est pas respecté. 

Modalité de régulation : 
Le conseil d’administration peut autoriser un prélèvement sur le FDR et/ou la trésorerie pour 
atteindre l’équilibre réel et financer tout type de dépense. 

Ce prélèvement relève de la seule compétence du conseil et ne nécessite pas d’autorisation du 
recteur. 

Les indicateurs financiers du budget rectificatif 2025, établis à partir des résultats du compte 
financier 2024, témoignent d’une amélioration notable par rapport au budget initial. Toutefois, le 
ratio Dizambourg, bien qu’en diminution de 1,46 point, demeure supérieur au seuil réglementaire 
de 85 %. Cette évolution encourageante invite à poursuivre les efforts engagés par l’établissement 
depuis janvier 2025 afin de sécuriser la trajectoire financière de l’établissement. 
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2. Autorisations budgétaires limitatives 

2. 1. Tableau 1 : autorisations d’emplois 

Pour 2025, l’établissement prévoit une consommation des ETPT (équivalents temps plein 
travaillé) de : 

 959,0 ETPT pour les postes relevant du plafond État (plafond 1) 
 239,5 ETPT pour les postes hors plafond État (plafond 2) 

Soit un total de 1 198,5 ETPT, en baisse significative par rapport au plafond global initial 2025 
(1 124,6 ETPT), soit une diminution de 26,1 ETPT. 

Les principales évolutions des catégories d’emplois constatées au budget rectificatif 2025 sont les 
suivantes : 

Enseignants et enseignants-chercheurs : -5,1 ETPT 

 Une baisse de 5 ETPT sur la population titulaire, résulte de départs imprévus (mutations) 
non anticipables lors de l’élaboration du budget initial. 

 Une hausse non significative de 0,1 ETPT sur la population contractuelle (CDD et CDI). 

Personnel BIATSS : -21,4 ETPT 

 La diminution concerne principalement les titulaires (-8,5 ETPT), liée à des postes restés 
vacants pendant plusieurs mois en raison de mutations ou de détachements non prévus, et 
non recrutement. 

 Diminution de 12,8 ETPT sur la population contractuelle (CDD et CDI). 
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2. 2. Tableau 2 : autorisations budgétaires 

2. 2. 1. Dépenses. 
 

 

 

Les autorisations d’engagement (AE) pour l'année 2025 s’élèvent à 111 698 934 €, soit une 
diminution de -23 M€ (-17,1%) par rapport aux prévisions du budget initial 2025. Cette réduction 
se répartit comme suit entre les trois principales enveloppes : 

 Personnel : 92,4 M€, enregistrant une baisse de 1,9% par rapport au budget initial. 
 Fonctionnement : 15 M€, en baisse de 22,1% par rapport aux prévisions initiales. 
 Investissement : 4,4 M€, marquant une diminution significative de 79,5% par rapport au 

budget initial. 

Ces déprogrammations relèvent des opérations pluriannuelles (-14,6M€) et des réserves tampon-
sécurisation inscrites pour répondent d’une part aux AAP sur opérations, agilité de gestion avec un 
BR unique et la sécurisation de l’enveloppe de réduction de la dépense opérées en janvier 2025 
soit au total -8,4M€ en AE répartis sur : 

 En fonctionnement : -3,6 M€ dont 1,3M€ sur l’enveloppe de sécurisation, 
 En investissement : -3,4M€ dont 741K€ sur l’enveloppe de sécurisation, 
 En personnel : -1,35M€ dont les 10% HCC (327,5K€) et enveloppe des frais gestion CFA 

(266K€).  

Ces variations traduisent une réallocation des ressources pour mieux répondre aux priorités 
stratégiques de l'établissement tout en ajustant les prévisions d'engagements financiers 
contractualisés. 

 

 

Les crédits de paiement (CP) pour 2025 s’établissent à 113 233 530 €, marquant une baisse de 
8,6M€ (-7,1%) par rapport au budget initial. Cette révision se décompose en trois principales 
enveloppes : 
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 Personnel : 92,4 M€, enregistrant une baisse de 1,9% par rapport au budget initial. 
 Fonctionnement : 16 M€, en baisse de 18,2% par rapport aux prévisions initiales. 
 Investissement : 4,9 M€, marquant une diminution significative de 40% par rapport au 

budget initial. 

Ces déprogrammations relèvent des opérations pluriannuelles (-2,05M€) et des réserves tampon-
sécurisation inscrites pour répondent d’une part aux AAP sur opérations, agilité de gestion avec un 
BR unique et la sécurisation de l’enveloppe de réduction de la dépense opérées en janvier 2025 
soit au total -6,6M€ en CP répartis sur : 

 En fonctionnement : -2,9M€ dont 1,3M€ sur la sécurisation en miroir des AE, 
 En investissement : -2,3M€ dont 741K€ sur la sécurisation en miroir des AE, 
 En personnel : -1,35M€ dont les 10% HCC (327,5K€) et enveloppe des frais gestion CFA 

(266K€)  

Ces ajustements traduisent une gestion prudente et stratégique des ressources, priorisant le 
maintien des effectifs tout en adaptant les dépenses de fonctionnement et d’investissement aux 
besoins et aux contraintes actuelles. 

Les restes à payer infra-annuels (AE-CP) prévisionnels à l’issue du budget rectificatif sont estimés 
à -1,5M€ contre 12,9M€ au BI 2025 dont les mandats SRIA du CPER bâtimentaire 2021-2027. Ces 
restes à payer sont associés à des opérations pluriannuelles, représentant 531K€, ainsi qu’au budget 
propre liés à des marchés des services supports DPIL et DSIN. La réduction observée résulte 
principalement de la déprogrammation des deux projets immobiliers de la MSHB et du pôle 
archéologie. 

 

Répartition des variations du budget d’AE et budget de CP par centre de responsabilité 
budgétaire (CRB), toutes enveloppes confondues (FCT, INV, PERS) : 

 

 

Les centres de responsabilité (CRB) ayant les plus grands impacts en déprogrammation sur le budget 
des AE sont les suivants : 
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 CRB_900 SUPPORT : une forte diminution, principalement liée à l'enveloppe dédiée aux 
réserves recherche et hors recherche. Cette variation est également le résultat des virements 
de réallocation effectués au cours de l'année vers d'autres CRB, ainsi que l’enveloppe de 
sécurisation de janvier 2025 (cf point 2.2.1). 

 CRB_915 DPIL : déprogrammation des deux opérations liées au CPER 2021-2027, ainsi 
que des activités non démarrées en 2025 ou dont le montant de certaines dépenses a été revu 
à la baisse en fonction de l’exécution dont le chauffage (-180K€), frais sûreté, fournitures 
de bureau et mobilier et maintenance (-49K€). 

 CRB_918 RECHERCHE : déprogrammation de 21,5% des crédits, principalement liée aux 
contrats de recherche en fonctionnement et personnel(-902K€) et à d'autres opérations 
(72K€). 

 CRB_920 SIDGU : reprogrammation des opérations sur l'exercice 2026 (projet Paul 
Pascal). 

 CRB_921 CFA : ajustements (-163K€) en fonction des effectifs, du modèle apprenti’sup et 
de l’activité constatée, notamment pour l’enveloppe des appels à projet et du 1er équipement. 

Par ailleurs, la diminution des autorisations d’engagement (AE) influence également le budget des 
crédits de paiement (CP), qui reste élevé par rapport aux taux d’exécution constatés au 20 
novembre. Cette situation s’explique notamment par : 

 L’enveloppe d’investissement consacrée aux opérations immobilières en cours, ainsi que 
ceux de la recherche ; 

 L’enveloppe de fonctionnement du CRB recherche, liée notamment aux OPPA. 

Certaines dépenses, comme les charges de fluides, sont réglées en liquidation directe, ce qui 
explique qu’elles n’aient pas encore impacté le budget. Il en va de même pour les travaux dont le 
mandat de paiement est assuré par la SRIA. 

 

 

2. 2. 2. Recettes. 

 
Rappel sur le principe de la recette budgétaire (RE) : 

Une recette n’est comptabilisée qu’au moment où le titre de recette émis et visé comptablement (en 
classes 7* ou 1*) est effectivement rapproché de l’encaissement correspondant. 

Le budget initial 2025 prévoyait un total de recettes de 115,1 M€, incluant les réserves de recherche 
et hors recherche. Les estimations de fin d’année indiquent une baisse globale de 4,3 M€, soit 3,7 %, 
pour un montant de recettes encaissées (RE) estimé à 110,8 M€. 

Les recettes encaissées se répartissent entre : 

 Les recettes globalisées, SCSP, droits d’inscription… 

 Les recettes fléchées, qui sont exclusivement affectées aux opérations pluriannuelles 
(OPPA) figurant dans les tableaux 8, 9 et 10. 
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Cette diminution s’explique par les éléments suivants : 

 Reprogrammation des opérations pluriannuelles (OPPA) : 3,2 M€ 

Investissement : –3,8 M€ 

Cette baisse provient principalement : 

- De la déprogrammation de l’avance attendue liée à la restructuration du pôle Archéologie 
(6,1 M€) ; 

- De la déprogrammation d’équipements pour les projets ELLA et INFRANUM (139 K€). 

 

Elle est en partie compensée par : 

- La programmation de la réhabilitation de la MSHB (370 K€) ; 

- L’inscription du solde de la subvention régionale pour le bâtiment de la CLEFF (1,42 M€) ; 

- Divers ajustements, notamment : 

- Le solde du projet REACT-EU (710 K€) ; 

- Les versements des tranches 2023-2024-2025 du GER Pôle Archéologie (372 K€) ; 

- Contrats de recherche et d’enseignement : 557 K€. 

 

 Réajustement des autres ressources de l’établissement (hors OPPA) : 1,1 M€ 

Cette diminution concerne à la fois les recettes annuelles et les prévisions liées aux AAP non 
débouclés sur 2025. Elle résulte de : 

- Une déprogrammation des réserves recherche (710 K€) ; 

- Une diminution des réserves hors recherche (3,5 M€) ; 

- Divers ajustements positifs et négatifs, notamment sur la SCSP et plusieurs subventions du 
périmètre des CRB, générant un impact net de 245 K€ ; 

- Un réajustement positif de la CVEC, à hauteur de 66 K€. 

 

Variation des recettes encaissées prévisionnelles par nature : 

Rappel : le taux d’exécution au 20 novembre 2025 est de 87,65% 
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2. 2. 2. 1. Les recettes globalisées par origine. 

Les recettes encaissées atteignent 103 581 653 €, soit une légère baisse de 0,6 % par rapport au 
budget initial. Les recettes globalisées représentent 93,5 % du total, dont 87,4 % proviennent de la 
SCSP. 

Les principales variations se déclinent par origine : 

 

 

 

 La SCSP inscrite au budget rectificatif augmente de +2,8 %, conformément à la notification 
intermédiaire du 21 juillet 2025 et à la tranche 2025 du COMP 2025-2027 (cf. point 1.1.3). 

 Subventions d’exploitation et financements des actifs – Autres et Région : 
Ces crédits concernent les réserves recherche et hors recherche ainsi que diverses 
reprogrammations liées aux opérations de recherche, d’enseignement et d’investissement. 
Les ajustements ont été réalisés sur la base des titres déjà émis et des encaissements effectivement 
constatés. 

 Autres recettes (+631 K€) : 
Elles résultent principalement du réajustement de la CVEC, de la vente de l’appartement 
d’Arcachon (+235 K€) et de divers ajustements complémentaires. 
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2. 2. 2. 2. Les recettes fléchées par origine 

Les recettes fléchées s’élèvent à 7 218 555 €, soit une baisse de 33,5 % par rapport au budget 
initial 2025. Elles représentent 6,5 % du total prévisionnel des recettes de l’établissement et 
concernent exclusivement les opérations pluriannuelles liées aux contrats d’enseignement, de 
recherche et d’investissement (tableau 9). 

Les évolutions constatées au budget rectificatif résultent de la reprogrammation des opérations en 
cours et de l’intégration de nouvelles opérations, tant en recherche qu’en hors recherche (cf. point 
2.2.2). 

Les principales variations se déclinent par origine : 

 

 

 

En synthèse, la majeure partie des recettes de l’établissement est constituée par la SCSP, qui 
représente 82 % des recettes encaissées et constitue la ressource principale versée par l’État. Les 
ressources propres de l’établissement, hors SCSP, représentent quant à elles 18 %, soit 20 234 
377 €, de la prévision d’encaissement pour 2025. Cette répartition souligne le rôle central de la 
dotation de l’État dans le financement de l’université, tout en mettant en évidence la contribution 
complémentaire des ressources propres affectées sur les opérations pluriannuelles en majorité. 

 

2. 2. 3. Le solde budgétaire prévisionnel. 

Le solde budgétaire, aussi appelé solde intermédiaire de trésorerie, correspond à la différence 
entre les recettes encaissées (RE) prévues et les dépenses décaissées (CP) prévues. 

Pour 2025, ce solde est anticipé à -2,43 M€, ce qui signifie un déficit prévisionnel, mais en nette 
amélioration par rapport au budget initial 2025 (-6,8 M€). 

Cette amélioration s’explique principalement par une réduction des dépenses plus importante 
que celle des recettes et par le report de certaines opérations sur les exercices futurs. 

Il convient de replacer ce solde dans le contexte de la situation financière globale de 
l’établissement. Au 31 décembre 2024, la trésorerie* s’élevait à 20,7 M€ (73j) et le fonds de 
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roulement* à 17,1 M€ (60j), des niveaux qui restent au-dessus des seuils réglementaires fixés par 
le nouveau décret, mais qui ne témoignent pas d’une soutenabilité pluriannuelle sécuriserait 
l’établissement. 

*base calcul cofi 2024. 

 

Le solde budgétaire prévisionnel se décompose comme suit : 

 Solde positif des opérations pluriannuelles (OPPA) : 2,5 M€ 
Ce résultat est lié à la déprogrammation de certaines opérations d’investissement, mais 
surtout à la régularisation de versement de solde tel que la CLEFF et le FEDER REACT 
EU. 

 Solde négatif hors OPPA : 4,9 M€ 
Ce solde déficitaire s’est amélioré par rapport au budget initial (-10,4 M€) grâce aux 
mesures de réduction des dépenses mises en œuvre dès janvier 2025 et le rééquilibrage de 
la recette de SCSP avec la compensation du CAS pension en autres. Néanmoins, une partie 
du déficit persiste, pour les raisons suivantes : 

o Investissements financés sur le fonds de roulement (2,11 M€) : dépenses 
structurelles déjà engagées (DSIN, DPIL, SIGDU). 

o Mesures salariales : exogènes (Guérini) et endogènes (GVT, politique d’emplois). 
o Impacts socio-économiques et conjoncturels : inflation, augmentation des 

dépenses liées à la convention intersites (BUDL, SUAPSIE…), coûts 
supplémentaires de fonctionnement des bâtiments, etc. 

 Soit 2,8M€ de ressources manquantes pour le financement du fonctionnement (P et 
F). 

L’équilibre du budget rectificatif prévisionnel se fait par un prélèvement sur la trésorerie de 
2,76 M€ (BI 2025 : 7,5 M€), réparti comme suit : 

- Prélèvement sur la trésorerie non fléchée : 6,4 M€ dont 1,12 M€ relève des OPPA 
globalisées et 326 K€ des opérations non budgétaires. 

- Abondement de la trésorerie fléchée (OPPA) : 3,6M€ 

 (Cf. T-4 pour l’équilibre financier détaillé). 

2. 3. Tableau3 : Dépenses par destination et recettes par origine. 

La destination indique la finalité de la dépense qu’il s’agisse d’une finalité stratégique (missions 
statutaires de l’organisme, objectifs contractualisés avec l’Etat, contribution de l’organisme au 
programme de l’Etat dont il relève) ou d’une finalité opérationnelle (activités des services de 
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l’organisme). Elle répond à la déclinaison en action des programmes LOLF 150 – Formations 
supérieures et Recherche universitaire et 231- Vie étudiante. 

Le budget par destination présente les dépenses ventilées sur les activités principales de 
l’établissement. La répartition des dépenses par destination (CP) montre que l’établissement porte 
ses moyens sur les activités de la formation majoritairement tandis que le soutien porte l’ensemble 
des charges communes à la structure. 

 

 Répartition des dépenses par destination : 

 

 

 

 Répartition des recettes encaissées par origine : 

 

 

   

3. Equilibre financier 

3. 1. Tableau 4 : équilibre financier 

Ce tableau relatif à l’équilibre financier est soumis au vote du conseil d’administration. 

Le tableau d’équilibre financier retrace les moyens financiers de l’établissement en intégrant les 
opérations non budgétaires, qui ne figurent, par conséquent pas au tableau 2. Ainsi il reprend, en 
entrée, le solde budgétaire et agrège les opérations qui font l’objet d’un traitement en comptabilité 

RESSOURCES PROPRES 
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générale et qui n’apparaissaient pas en opérations budgétaires. Il s’agit principalement du traitement 
de la TVA, du reversement de la RAFP, des bourses AMI, bourses UFA et conventions ERASMUS+.  

Ce tableau détermine la variation de trésorerie globale (solde budgétaire et opérations pour compte 
de tiers), qui consiste en un prélèvement prévisionnel de 2,76 M€ à l’issue de l’exercice, décomposé 
en un abondement de 3,6 M€ sur la trésorerie fléchée (OPPA exclusivement) et un prélèvement 
de 6,4 M€ sur la trésorerie globalisée. 

 

3. 2. Tableau 5 : opérations pour compte de tiers. 

Ce tableau présente les opérations traitées en comptabilité générale pour le compte de tiers. La 
balance négative prévisionnelle de 326 083€ s’explique essentiellement par l’impact prévisionnel 
de la TVA encaissée et décaissée (-278K€) et les décalages sur les bourses de mobilités et autres 
projets tels que AMEL, MINDED(+609,7K€) et RAFP (-5,5K€) 

 

4. Analyse de l’équilibre réel du budget 
Article R.719-61 du nouveau décret financier 

En complément des éléments mentionnés supra 1.3.7 

4. 1. Tableau 6 : situation patrimoniale 

La situation patrimoniale présente les données financières en droits constatés, c’est-à-dire au 
moment du fait générateur qui permet de constater un droit (dette ou créance) : titres de recettes et 
services faits, dans les règles du bon rattachement à l’exercice concerné. 

Elle comprend de même les charges calculées : amortissements et provisions. Les écritures ont été 
ajustées et tiennent pas compte de la mise en service du bâtimentaire post opération campus dans 
son intégralité. 

Le résultat d’exploitation prévisionnel au budget rectificatif enregistre un déficit prévisionnel à 
hauteur de : – 4 944 749 € et s’améliore nettement par rapport au BI 2025 (-9,74 M€) 

L’amélioration du résultat s’explique par une augmentation des produits (+ 1,2 M€) dont le montant 
réajusté de la SCSP et une forte diminution des charges (-3,6M€). Le résultat demeure toujours 
négatif principalement par la hausse des charges non compensée qui s’élève à 1,8 M€ au BR 2025. 

 

Les dotations aux amortissements et provisions représentent 8,2 M€ et la reprise sur provisions et 
les financements rattachés aux actifs s’élèvent à 6,4 M€, ce qui induit une insuffisance 
d’autofinancement (ou CAF négative) de 3,14 M€. Cela signifie que l’établissement doit 
mobiliser son fonds de roulement pour assurer ses dépenses d’exploitation et la part l’amortissement 
non compensé par une ressource supplémentaire. 

Cette insuffisance d’autofinancement a un impact sur le fonds de roulement. En effet, un 
prélèvement sur fonds de roulement (FDR) à hauteur de 7,23 M€. Ce prélèvement est en 
diminution par rapport au BI 2025 (-12,5 M€). Il s’explique par les déprogrammations de 
l’enveloppe d’investissement sur projets et PPI, ainsi que la sécurisation de janvier 2025. 

Les investissements prévisionnels d’UBM s’élèvent à 4,9 M€ au BR 2025 et sont financés à 
hauteur de : 
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 16,8% par des subventions et autres ressources 

 83,2% par un prélèvement sur FDR 

Le niveau du FDR prévisionnel au budget rectificatif est calculé par rapport aux résultats du 
compte financier 2024 et estimé à 9,88 M€. Il s’améliore de +8,54 M€ par rapport au budget initial 
2025 qui était calculé sur la base du BR 2024.  

Le fonds de roulement net global (FRNG) ainsi que le résultat comptable se ventilent entre le budget 
propre et les deux SACD selon : 

 

 

4. 2. Tableau 7 : plan de trésorerie 

 

 

Le montant prévisionnel de la trésorerie est évalué à 17,93M€ à l’issue du BR 2025. Il est calculé 
à partir des résultats du compte financier 2024 (20,7 M€). La variation de trésorerie s’élève à -
2,76M€ 

Le plan de trésorerie reflète la programmation et l’exécution du budget de CP, l’encaissement des 
recettes (RE), ainsi que les données des opérations pour comptes de tiers. Le plan de trésorerie du 
budget rectificatif tient compte des données financières réalisées au 31 octobre 2024 et des 
prévisions sur la période de novembre et décembre, y compris le décaissement de la paie (15,35 
M€). 

Le maintien de la trésorerie au-dessus des seuils de vigilance s'explique en grande partie par les 
versements de subvention pour charges de service public (SCSP) non anticipables au cours des deux 
derniers exercices. Malgré ces contraintes, le niveau de trésorerie actuel reste suffisant pour couvrir 
l’ensemble des engagements pris par l’établissement à court termes. 
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4. 3. Autres indicateurs de soutenabilité 

4. 3. 1. Soutenabilité infra annuelle 

NB : Les indicateurs du budget rectificatif 2025 ont été calculés sur la base des indicateurs du 
compte financier 2024. 

 Solde budgétaire négatif : -2,43M€ 

 Variation de trésorerie négative : -2,76M€  

 Variation du FDR négatif : -7,23 M€ pas de création de richesse pour l’établissement  

 Variation du besoin en FDR négatif : -4,5 M€ un BFR négatif indique un besoin de 
financement à court terme (prévision d’encaissement inférieure à la prévision de 
décaissement). Cette variation a été calculée à partir du compte financier 2024. 

La situation financière prévisionnelle présentée dans le budget rectificatif 2025 met en évidence une 
dégradation de la soutenabilité financière de l’établissement qui s’accélère. Bien que les indicateurs 
apparaissent plus favorables que ceux anticipés au budget initial 2025, la situation demeure fragile. 
Si les finances restent, à ce stade, elles se révèlent de plus en plus contraintes à court et moyen 
termes, notamment en raison de facteurs exogènes, et des charges croissantes de l’établissement 
sans ressources supplémentaires. 

Le comptes financiers 2023 et surtout 2024 ont confirmé le caractère conjoncturel des bons résultats 
enregistrés sur la période 2020-2022 (effets liés à la crise sanitaire et post-COVID, vacances de 
postes dues à des mobilités non anticipées et à des difficultés de recrutement, versements tardifs de 
la SCSP…). Une vigilance renforcée est portée aux dépenses de personnel non compensées, 
susceptibles d’avoir un impact durable sur la masse salariale financée sur ressources propres. 

Par ailleurs, il demeure essentiel de maitriser l’évolution des charges de fonctionnement 
incompressibles, ainsi que les conséquences financières de l’achèvement des travaux de l’opération 
Campus et des opérations immobilières devant être financées sur fonds propres. Ces éléments 
constituent autant de facteurs de pression sur la trajectoire financière de l’établissement. 

4. 3. 2. Soutenabilité pluri annuelle. 

Elle s’apprécie au regard du niveau final de la trésorerie prévisionnelle et de la mise en perspective 
des restes à engager, à payer et à encaisser sur les opérations pluriannuelles (OPPA). 

Il est à souligner qu’au BR, les recettes concernant les opérations d’investissement financées par le 
CPER 2021-2027 relatives à la réhabilitation et extension du pôle archéologie (+14M€), ainsi que 
la réhabilitation du bâtiment de la MSHbx (+5,5M€) ont été programmées sur les exercices 
ultérieurs. La dépense a été déprogrammée et reprogrammée au budget initial 2026. 

De plus, suite à la réception de fin de chantier de l’opération campus, le versement des recettes 
relatives au GER de l’OP Campus ont été programmées sur les exercices ultérieurs à hauteur de 
16,3M€, selon l’échéancier de la SRIA, et ne seront mobilisées que dans plusieurs années. 

 Niveau final de trésorerie (T6) : +17,9M€ + reste à encaisser (T9.1) : +44,1M€ = 62 M€ 

 Reste à engager (T9.1) : +47,5€ + Restes à payer (T10b) : +2,03 M€ = 49.5 M€ 

 Soit une balance positive de + 12,5M€ 

Toutefois, cette projection repose sur l’hypothèse que l’intégralité des dépenses des opérations 
pluriannuelles (OPPA) sera reconnue éligible par les financeurs. Si ce n’est pas le cas, ou si des 
aléas supplémentaires surgissent (hausse des coûts ou retards dans les recettes), la balance pourrait 
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rapidement devenir négative.   

 
Les restes-à-payer (AE-CP) infra annuels au BR 2025 sont évalués à 1,53 M€ dont 531K€ sur les 
opérations pluriannuelles et 1 M€ sur le budget propre (hors OPPA). 
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